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L’INSPECTION DU TRAVAIL MAINTIENT L’ALERTE DGI 

LANCÉE PAR VOS ÉLUS CGT ! 

À la suite du suicide de l’un de nos collègues de l’équipe DSI/SPIRIT/RSP d’Orange Grand 
Stade, à Villeneuve d’Ascq, en mai 2024, sur initiative de vos élus de la CGT le CSEE DTSI a 
voté une expertise, confiée au Cabinet SECAFI. Son Rapport d’expertise a été présentée au 
CSEE du 18 décembre 2024. En raison de cette alerte, l’inspectrice du travail compétente 
au siège de la DTSI était présente au CSEE du 18 Décembre. 

 La CGT se félicite de cette première historique sur le CSEE DTSI. 

La CGT avait lancé en plus une alerte Danger Grave et Imminent (DGI) sur l’ensemble du collectif 
SPIRIT/RSP en juin dernier, que la CGT a refusé de lever, tout comme la CSSCT DSI qui n’a pas 
validé le plan d’actions, général et sans réelles perspectives, proposé par la Direction. 

Vos élus CGT au CSEE ont obtenu 

• Le suivi de l’équipe SPIRIT en CSSCT (refusé initialement par la Direction)  

• La restitution en présentiel des résultats de l’expertise auprès de l’équipe, 

avec la Direction et le cabinet d’expertise SECAFI ; 

• Le déplacement du directeur de la DSI à Villeneuve d’Ascq, pour échanger 

avec le collectif SPIRIT, actuellement protégé par l’alerte DGI ; 

• Un plan d’actions, intégrant les propositions de SECAFI ; 

• Le suivi de l’équipe SPIRIT de Villeneuve d’Ascq en CSSCT DSI. L’Inspectrice du travail a constaté l’absence de 

• Mesure du temps de repos quotidien et hebdomadaire des salariés cadres de 

l’équipe SPIRIT/RSP.  

• Mesure de la charge de travail des salariés de l’équipe SPIRIT/RSP de 

Villeneuve d’Ascq. 

L’Inspectrice du travail a rappelé les devoirs en tant qu’employeur : 

• Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs 

L’Inspectrice du travail a demandé à la DSI : 

• La liste des mesures préventives des risques professionnels du collectif 

SPIRIT, qui comprennent : 

o Une liste concrète de mesures et l’estimation de leur coût ; 

o Les personnes et les ressources mobilisées ; 

o Un échéancier. 

• Que ces mesures soient appliquées (de plus) à titre : curatif dans le cadre de 

l’exercice d’un droit d’alerte DGI ( dixit celui de la CGT) 

• S’assurer que la charge de travail est compatible avec le respect des temps de 

repos quotidiens et hebdomadaires des salariés cadres  
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Vos représentants CGT vous présenteront à une prochaine heure d’information syndicale les  

observations complètes de l’inspectrice du travail=> Inscrivez vous à notre liste de diffusion 

en contactant l’un de vos répresentants CGT DSI.  

Vos élus CGT au CSE DTSI : 

 

Le collectif CGT de la DSI reste à votre écoute : 

 

 

 


